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Décision Générale colonial

Décision n° 524  PERSONNEL INDIGENE
n° 524

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

5 juillet 1945

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1945
Date  du numéro

1 juillet 1945

T E X T E  I N T É G R A L

sont inscrits au tableau d’avancement du 1er juillet 1945 les fonctionnaires dont les noms suivent : A) Cadre des infirmiers du 

Service de Santé:Pour le  échelon Kamil Ibrahim. 4 tour choix (à défaut d’ancienneté) ; Idriss Sultan. 1er tour choix. B) Cadre 

actif des Douanes Pour le 5° échelon de l’emploi de préposé Ismaël Hussein, 1 er tour choix. C) Cadre des Bureaux des P.T.T. 

Pour l’emploi de Commis téléphoniste 7 éch Ahmed Gouled. 1 er tour choix. Pour l’emploi de commis téléphoniste 4e éch. 

Ibrahim Hassen, 1 er tour choix. D) Cadre des plantons Pour l’emploi de planton 22 échelon Dirié Mohamed. 1er tour choix ; 

Hassan Guedi, 2e tour choix ; Mohamed Aouad. 3e tour choix (à défaut d’ancienneté).
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